
 

 
CONSIGNES DE STATIONNEMENT 

 
Stationner près des locaux de L’École de danse de Québec 
n’est nullement un problème à condition de respecter 
quelques consignes… 
 

Stationnement permis 
 
Après 17 h en semaine, ainsi que le samedi et le dimanche 
toute la journée, on peut stationner sa voiture : 
 

 des deux côtés de la rue des Commissaires; 
 des deux côtés du boulevard Langelier en évitant la 

zone d’autobus devant l’édifice; 
 dans les rues perpendiculaires avoisinantes. 
 

Stationnement interdit en tout temps 
 

 le stationnement adjacent à l’édifice Alyne-Lebel 
(extrémité nord de l’édifice) est réservé en tout temps 
aux locataires des espaces, et ce, même pendant la 
soirée et la fin de semaine; 

 la zone d’autobus devant l’édifice est clairement 
indiquée et constitue une zone où le stationnement est 
interdit en tout temps. 

 
La direction de l’établissement ne pourra en aucun cas être 
tenue responsable d’une contravention ou d’un remorquage. 
 
 

Merci de votre collaboration 
La direction 


